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POINT 63 DE L'ORDRE DU JOUR 

Question de l'lrian occidental (Nouvelle-Guinee 
occidentale) [A/3200 et Add.l~ AjC.ljL.l73] 
(suite) 

1. M. SUDJARWO (Indonesie) exprime la recon
naissance de sa delegation pour !'attitude amicale ma
nifestee par tous les ora;teurs a l'egard de 1'Indonesie. 
II declare que son pays tient avant tout a vivre en 
bons termes avec tous les pays et estime qu'avec de la 
bonne volonte 'la solution du differend qui oppose l'In
donesie aux Pays-Bas pourrait etre aisement trouvee. 

2. II ra;ppelle que, dans une intervention precedente 
(857eme seance)' il a fait etat d'une serie d'opinions 
exprimees par des personnalites hollandaises qui sou
haitaient une a:me1ioration des ~relations entre les Pays
Bas et l'Indonesie. Le representant de 1' Australie a de
clare a ce sujet (858eme seance) que toutes ces opi
nions ne ~constituaient pas des arguments. M. Sudjarwo 
demande si 1' on peut pretendre que les opinions du 
Gouvernement des Pays-Bas ne constituent pas des 
arguments. 
3. L'Irian occidental fait partie de l'Indom~sie, au 
meme titre qu'elle faisait partie des Indes neer:landaises 
avant le transfert de souverainete. Ses habitants sont 
des Indonesiens, au meme titre que les habitants de 
Sumat~ra, de J a:va ou d'autres parties de l'Indonesie. 
Cette verite n'a pu etre niee par des arguments juri
diques ni par des arguments fondes sur des differences 
radales. 
4. Le representant des Pays-Bas, se ~referant, dans 
son intervention . (857eme seance) au discours du pre
sident Sukarno prononce le 23 aout 1945, a essaye de 
prouver que l'Irian occidental ne faisait pas partie de 
l'Indonesie. Toutefois, la citation etait incorrecte. De 
plus, le President de la Republique indonesienne avait 
pade des limites de l'Indonesie sans preciser ses parties 
constituantes. 
5. Le representant des Pays-Bas a egalement fait al
lusion a la Declaration d'independance de l'Indonesie 
du 17 aout 1945, dans laquelle l'Irian occidental n'est 
pas mentionne. L'argument n'est pas convaincant, 
puisque 'Cette proclamation se refere a l'Indonesie dans 
son ensemble, sans precher les provinces qu'elle 
comprend. 
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6. Tous ces arguments sont du reste refutes par le fait 
que le Statistical Pocket Book of Indonesia1 .publie en 
1941 par le Gouvernement des Pays-Bas confirme que 
les territoires denommes anterieurement "Indes neer
landaises" font .partie de 'i'Indonesie, et que celle-d ,est 
divisee en huit provinces parmi lesquelles la province 
du Grand-Est, comprenant les Moluques, Celebes et 
l'Irian occidental. L' entiere sourverainete sur l'Indo
nesie, composee de ces huit provinces, a ete trans
feree a la Republique des Etats-Unis d'Indonesie, 
devenue la Republique indonesienne, et a ete re
connue le 27 decembre 1949, confonnement a rarticle 
premier de Ia Charte de transfert de la souverainete 
(S/1417 / Add.l, annexe VII). I1 apparait done dai
rement que les ar:guments juridiques invoques par les 
Pays-Bas sont sans fondement. 

7. Les representants des Pays-Bas et de l'Australie 
ont egalement invoque les accords conolus a la Con
ference de la Table :ronde de 1949 pour essayer de de
montrer que le transfert de sauv~erainete sur l'Indonesie 
avait exclu l'Irian occidental. I1 est faux de pretendre, 
comme l'a fait le representant de 1' Australie, que Je 
transfert de souverainete avait exclu specifiquement 
l'Irian occidenta;l et que l'exerdce de Ia souverainete 
:sur ce territoire avait ete regie par la disposition de 
l'artide 2 de la Charte de transfert de la souverainete. 
En effet, tandis que !'article premier prevoit un trans
fert inconditionnel et irrevocable de souverainete sur 
l'Indonesie a Ia Republique d'Indonesie, :!'article 2 
stipule qu'en ,ce qui concerne 1a Residence de Nouvelle
Guinee, il n'a pas ete possible de concil:ier les opinions 
des parties et que la question de son <Statut politique 
devra etre predsee par des negociations ulterieures 
entre 'l'Indonesie et les Pays-Bas. 
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8. Dans ces conditions, on ne comprend pas comment 
les representants de 1' Aust<ralie, de 1a Nouvelle-Zelande 
et des Pays-Bas peuvent mettre en doute Ia necessite 
de ces negociations. Au SU1"plus, i1 y a de nombreux 
precedents en faveur de negociations pa;cifiques. Le pro
bleme de l'independance de l'Indonesie a ete graduelle
ment facilite serieusement par les negociations. entre
prises, SlUr !'initiative de !'Organisation des Nations 
U nies. La delegation de I'Indonesie est d'aooord avec 
les representants du Costa-Rica et du J apon qui ont 
indique (859eme seance) que !'Organisation des. Na
tions Unies devrait faire de nouveaux efforts pour fa
voriser des negociations, en vue de mettre fin a un 
differend qui menace la paix et la securite. 

9. Un certain nombre de representants ont pretendu 
que les populations de <!'Irian occidental etai~ent arrie
rees et ont fait valoir a leur egard le principe du droit 
des peuples a disposer d'eux-memes. II faut fake re
ma:rquer, a ce sujet, que ce sont les delegations qui 
d'habitude s'opposent a !'application du droit des peu-

1 Department of Economic Affairs, Central Bureau of Sta
tistics, Statistical Pocket Book of Indonesia, Batavia, G. Kolff 
& Co., 1941. 

A/C.1/SR.861 



322 Assemblee generale - Onzii~me session - Premiere Commission 

pies a disposer d'eux-memes qui invoquent ce principe, 
Iorsque, a leur avis, les populations interessees ne sont 
pas en mesure d'exercer ce droit. 
10. Le representant de 1' Australie a ete plus franc: 
il a declare ( 858eme seance) que 1a N ouvelle-Guinee 
occidentale constituait 'la clef de la defense de '1' Austra
lie. II est evident que ce genre de consideration n'a 
rien a voir avec le droit des peuples a la libre disposition 
et avec le progres social des populations. Tout au con
traire, c' est generalement en raison de considerations 
d' ordre strat6gique et mHitaire que les peuples sont 
traites comme du betail et non pas comme des etres 
humains. L'histoi,re du colonialisme est faite du mepris 
de l'humanite. Mais le droit des peuples primitifs a la 
,IiJbre determination n' est pas une question de mots ou 
de slogans. C'est une quest·ion d'actes et une question 
de sentiment. 
11. Le representant des Pays-Bas a insiste sur le ca
Tactere arriere de la population de l'Il!ian occidental 
( 860eme seance). Cependant, i,l a declare qu'un tele
grarnme avait ete envoye au Secretaire general de 
I' Organisation des Nations Unies par les habitants de 
l'Irian occidental, temoignant un degre avance de 
civilisation. 11 est ewdent que c'est a la suite de pres
sions exercees par les autorites neerlandaises que ce 
telegramme a ete adresse. II est egalement evident que 
ce telegramme constitue un dem·enti a 1'allegation selon 
laquelle la population de l'Irian occidental est arrieree. 
Les autorites neerlandaises en Irian occidental n'exer
cent une autorite partielle que sur le tiers de la popu
lation du pays. De nombreux habitants de l'Irian occi
dental ont ete emprisonnes par les Hollandais, notam
ment l'entiere population d'un village, selon un article 
d'un journaliste hollandais, qu~ s' est rendu dans l'ile 
en 1955, publie dans le Het Vrije Volk (Le peuple 
libre). M. Sudjarwo demande si c'est ainsi que l'on 
assure le bien~etre des populations de l'Irian occidental 
et qu'on 'leur fait connaitre le monde moderne. 
12. Les representants des Pays-Bas et de l'Australie 
se sont refe·res a une declaration de l'ancien vke
president de l'Indonesie, M. Mohammad Hatta, pour 
pretendre que les habitants de l'Irian occidental e:taient 
arriere·s. Il est certain que cette population est pri
mitive. N eanmoins, invoquer ce caractere, dans le des
sein de s'opposer a }'octroi a ce peuple de sa liberte, 
constitue une grave erreur. Au surplus, M. Mohammad 
Hatta a declare egalement que l'Irian occidental avait 
ete colonise en meme temps que le reste de l'Indonesie 
et qu'il voulait etre libere en meme temps. 
13. C'est a juste titre que le ·repre,sentant de la Bir
manie a dedare (859eme seance) qu'en ce qui con
cernait la liberation de son pays, le Royaume-Uni avait 
fait preuve de sagesse en evitant de creer des problemes, 
relativement aux populations des Etats chans dont 
le statut n'etait pas clair. I1 est evident qu'en ce qui 
concerne l'Irian occidental, qui fait partie de l'Indone
sie, il y aurait eu plus de raison encore d'adopter une 
attitude semblable. 
14. La declaration du representant de 1a Belgique sur 
la situation de la population de certains Etats de 1' Ame
rique latine est regrettable. Elle a d'ailleurs ete parfai
tement refutee par le representant de la Bolivie. 
15. II est incorrect de dire que 'les habitants de l'Irian 
occidental constituent un groupe ethnique distinct et 
primitif. En effet, une partie des Irianais est en con
tact avec le reste des Indonesiens. C'est seulement avec 
les Pays-Bas qu'ils ont peu de contact. L'administration 
hollandaise ne controle en effet que le tiers du terri
toire et n' entretient pas de relations avec la population 

de l'interieur. Au surplus, le nombre des primitifs di
minue et, comme l'ont indique plusieurs ecrivains occi
dentaux, les Dayaks, par exemple, sont avides de 
s'eduquer. L'Indonesie est prete a accorder la citoyen
nete, non seulement en droit mais en fait, a tous ,Jes 
habitants de l'lrian occidental. Le seul obstacle a cette 
realisation est !'occupation actuelle des Pays-Bas. Si 
1' on songe a la primaute des interers de la population, 
le probleme de l'Irian occidental se ramene a opposer 
la liberte au colonialisme. 
16. Certains orateurs ont pretendu que, si l'Irian oc
cidental passait sous la souverainete de fait de l'Indo
nesie, il y aurait en realite transfert de souverainete 
d'une puissance coloniale a une autre. Cet argument ne 
,re·siste pas a !'analyse. II y a en effet actue1lement 2.000 
Irianais de l'Ouest qui sont eduques dans des etablis
sements indonesiens. De plus, les Irianais, quoi qu'en 
dise le representant des Pays-Bas, ont participe au 
mouvement pour l'independance sous la direction du 
parti irianais pour l'independance de l'Indonesie. 
17. Le probleme de l'!Tian occidental n'est pas un 
probleme juridique. II resulte avant tout d'un certain 
etat d'esprit. Alors que l'Indonesie estime que la ques
tion doit etre resolue par un reglement pacifique, faci
lite par !'Organisation des Nations Unies, les Pays
Bas n'acceptent pas les principes de la liberte et de 
l'independance pour !'ensemble de l'Indonesie et in
voquent toutes sortes d'arguments specieux pour es
sayer de s'accrocher a un territoire qui fit partie de 
leur domaine colonial. Les Etats-U nis, le Royaume
U ni et meme la France ont fait preuve de heaucoup 
plus de sagesse lo:rsqu'ils se sont trouves en presence 
de situations semblables- aux Philippines, dans la 
peninsule indienne, au Maroc et en Tunisie. Mais les 
Pays-Bas ont pref~~re inaugurer leurs ·relations avec 
l'Indonesie par un differend, en pretendant maintenir 
le joug colonial sur un te:rritoire de l'Indonesie. C'est 
en tenant compte de ces faits que !'Organisation des 
Nations Unies doit considerer 1a question de l'Irian 
occidental. 
18. Les relations entre les Pays-Bas et l'Indonesie 
ont ete rendues tres difficiles apres la Confe,rence de la 
Table ronde, au point que l'union entre les deux pays 
fut dissoute. L'absence de solution constitue une cause 
permanente de conflits entre les deux Etats. La ques
tion n'est cependant pas insoluble et, si elle presente 
des difficultes, avec de la bonne volonte et du temps 
on peut espe·rer qu'elle sera resolue. C' est a ·la lumiere 
de ces considerations qu'il faut examiner le projet de 
resolution des 13 puissances (A/C.1/L.173). 
19. La delegation indonesienne est reconnaissante aux 
auteurs de ce projet de resolution, qui ont fait preuve 
de comprehension et d'initiative et dont les efforts 
peuvent etre fructueux. Si les Pays-Bas souhaitent une 
amelioration de leurs relations avec l'Indonesie, ils ne 
peuvent s'opposer a ce projet de resolution. Sans les 
bons offices de !'Organisation des Nations Unies, la 
question restera sans solution. C'est pourquoi la dele
gation indonesienne espere que le projet de resolution 
sera adopte. 
20. En Indonesie aussi bien qu'aux Pays-Bas, des 
voix se sont elevees en faveur d'une solution qui pour
rait etre facilitee par le recours aux bons offices. On 
peut done esperer qu'une solution rapide sera trouvee 
qui permettra de retablir de bonnes relations econo
miques et culturelles entre 1'Indonesie et les Pays-Bas. 
I1 ne faut pas perdre de vue 1es possihilites qui s' offrent 
d'une collaboration plus fructueuse, entre l'Indonesie 
et les Pays-Bas, qui serait dans l'interet des popula-
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tions des deux pays. Comme M. Drees, premier mi
nistre des Pays-Bas, l'a declare a La Haye, en 1949, 
1ors de l'ouverture de la Conference de la Table ronde, 
1es nouvelles relations entre 1'Indonesie et les Pays
Bas doivent permettre d'atteindre les buts eleves de 
paix, de liberte et de cooperation pour lesquels de 
nombreux jeunes Indonesiens residant en Hollande et 
les hommes et les femmes de la Resistance hollandaise 
ont risque leur liberte et leur vie, lors de la .Iutte contre 
les nazis. Si l'on se tourne a nouveau vers ces buts 
e1eves pour lesquels des Indone·siens et des Hollandais 
ont combattu cote a cote aux Pays-Bas et ont sacrifie 
leur vie, la delegation indonesienne est convaincue que 
tous les problemes qui divisent les deux pays, y com
pris le probleme de l'Irian oocidental, pourront etre 
resolus. L'Organisation des Nations Unies doit pouvoir 
preter aux parties l' assistance necessaire. 

21. M. SCHURMANN (Pays-Bas) tient a declarer 
que, puisque le representant de l'Indonesie a pretendu 
que le representant des Pays-Bas avait donne une cita
tion erronee d'un discours du president Sukarno, du 
23 aout 1945, il est pret a remettre au Secretariat une 
photocopie de ce d:iscours, qui sera ainsi a la disposition 
des representants qui voudraient la consulter. 
22. M. J A \V AD ( Irak) considere que la Commission 
a re<;u de part et d'autre des elements suffisants pour 
se faire une opinion sur la question actuellement a 
l'etude. 
23. Il semble bien que, si de nomhreuses petites na
tions ont vu dans !'Organisation des Nations Unies 
le seul moyen de parvenir a la realisation de leurs as
pirations profondes, un certain groupe de puissances ne 
parait pas avoir evolue en fonction des developpe
ments politiques qui ont marque la periode entre les 
deux guerres et celle qui a suivi la deuxieme guerre 
mondiale. Dans l'etude des problemes politiques ac
tuels, certains Etats continuent de se fonder sur des 
concepts anachroniques. Et pourtant, c'est bien la con
currence des puissances coloniales qui a provoque, de
puis le debut du siecle, deux guerres mondiales et 
plusieurs guerres coloniales. Ces guerres coloniales vi
saient a maintenir le systeme d'exploitation de peuples 
qui n'avaient pas les moyens suffisants pour resister 
a la puissance occupante, et marquaient le confiit entre 
des droits et des interets acquis. La creation de !'Or
ganisation des Nations Unies fut une reponse a ces 
repressions sanglantes que fletrissait le desir de paix 
affirme par les peuples. Il fallait avant tout eviter le 
recours aux armes pour regler des differends. 
24. Le refus d'u.n nombre toujours croissant de na
tions d'etre maintenues dans un etat d'inferiorite a 
conduit a la reconnaissance recente de nombreux Etats 
souverains. Certaines puissances coloniales ont contri
lbue au developpement et a l'etablissement de ces jeunes 
souverainetes. Elles en ont beneficie en retour par la 
protection et 1' elargissement de leurs interets commer
ciaux et culturels et 1' accroissement, a leur egard, de 
l'estime mondiale. D'autres ont prefere avoir recours a 
des guerres de destruction pour tenter de maintenir 
leur domination, au mepris des droits des peuples 
qu'elles administraient. Un tel comportement n'a fait 
qu'augmenter les menaces a la paix dans les regions en 
question. Soucieux de maintenir leur puissance, ces 
Etats cherchaient a diviser pour mieux regner ou 
meme, comme cela s'est vu recemment en Egypte, n'he
sitaient pas a recourir a 1a force annee. 
25. C'est sous cet aspect qu'il convient d'etudier la 
question de l'Irian occidental. Les declarations du re
presentant des Pays-Bas ont montre que la these sou-

tenue par l'Indonesie etait inattaquable. Le reve de 
maintenir l'imperialisme hollandais sur l'Indonesie, si 
seduisant qu'.il soit pour ceux qui voudraient en pro
fiter, n'en est pas moins perime. En invoquant des slo
gans tels que la mission sacree des Puissances admi
nistrantes, la protection d'une re.gion contre le commu
nisme, ou l'elevation du niveau de vie des habitants, 
certaines puissances maintiennent le colonialisme, dans 
!'atmosphere duquel la liberte des peuples ne peut se 
developper. 
26. C'est pourquoi la delegation de l'Irak demande 
a tous les membres de la Commission de voter en fa
veur du pro jet de resolution des 13 puissances (A/ 
C.ljL.173) et des methodes pacifiq:ues de reglement 
qui y sont proposees. 
27. M. TRUJILLO (Equateur) dit que son pays, 
qui a le plus grand respect pour la nation hollandaise, 
ne peut pour autant fermer les yeux sur les erreurs que, 
comme tout pays colonialiste, les Pays-Bas ont com
mises. Que, en sa qualite de Puissance administrante, 
le Royaume des Pays-Bas ait accompli une reuv~re im
portante en Indonesie, cela ne peut etre conteste. Nean
moins, ce travail montre, dans son bilan, des lacunes 
importantes dont la moindre n' est certes pas le defaut 
de preparation du peuple aux responsabilites de la 
citoyennete. C'est pourquoi, depuis que l'Indonesie a 
obtenu son independance, dle se heu.rte au grave pro
bleme du manque de cadres. I1 faut :reconnaitre cepen
dant que des transformations profondes ont eu lieu 
dans tous les domaines et que quelques annees d'in
dependance ont permis a l'Indonesie de realiser plus 
de progres qu'un siede de colonialisme. 
28. L'entite indonesienne a ete creee par les Pays-Bas 
eux ... memes qui, apres la conquete, ont fait une unite 
d'une multitude de territoires autonomes. Cette unite 
ne comprenait pas d'exceptions, ainsi que le ·montre le 
rapport sur l'Indonesie adresse par le Gouvernement 
des Pays-Bas a !'Organisation des Nations Unies en 
19492, lequel, dans !'enumeration des territoires com
posant l'Indonesie, faisait figurer les Moluques et "la 
partie de la N ouvelle-Guinee situee a .I' ouest du 141eme 
degre de longitude E.". 
29. Le fait que la Charte de transfert de la souverai
nete (S/1417 / Add.l, annexe VII) ne prevoyait pas 
le transfert immediat de la souverainete sur l'Irian oc
cidental n'est pas un facteur determinant sur lequel 
on peut fonder un argument. En effet, de meme que 
les Etats d' Amerique latine ont proclame ·leur inde
pendance sans se preoccuper de l'obtention d'une 
Charte de transfert de la souverainete, de meme, pour 
l'Indonesie, une telle charte n'est jamais qu'un instru
ment de confirmation, la reconnaissance historique d'un 
fait existant. L'Indonesie a obtenu son independance 
et cela signifie que tout le peuple indonesien, represen
tant une entite et sans aucune reserve, se trouve inde
pendant. 
30. 11 n' est peut-etre pas inutile de .remarquer que, 
selon la position prise par le representant de 1' Austra-
1lie, ce pays semble plus directement interesse que les 
Pays-Bas eux-memes a la question en discussion. 
31. 11 est bien certain que la limite d'un an, au cours 
de laquelle le statut de l'Irian occidental devait etre 
tranche, n' etait pas une question dirimante et, de plus, 
}'accord realise sur le principe des negociations a en
treprendre sur cette question demeure toujours valide. 

2 Voir Territoires non autonomes: Resumes et analyses des 
renseignements transmis mt S ecretaire genera-l au coHrs de 
I' annee 1949, publication des Nat ions Unies, numero de vente: 
19SO.VI.B.l.Vol.II. 
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En arretant les negociations par un acte unilateral, les 
Pays-Bas ont denie les droits de l'Indonesie. Une fois 
cet acte accompli, ils ont retourne le probleme et, ap:res 
avoir incorpore un territoire indone·sien, ils sont venus 
protester en pretendant que l'Indonesie cherchait a 
porter atteinte a l'integrite du terri to ire des Pays-Bas. 

32. Certes, comme on l'a deja dit, 1l'Indonesie n'a pas 
la culture ni la technique d'une vieille nation comme 
les Pays-Bas, mais elle a quelque chose que la Hol
lande n'a pas: un sentiment fraternel a l'egard du 
peuple de !'Irian occidental. La savante presentation, 
en excellent anglais, par les chefs d'une peuplade que 
l'on pretend ignorante, d'une demande tendant a ce 
que !'Organisation des Nations U nies ne fa sse pas droit 
aux revendications de l'Indonesie ne peut pas etre prise 
au serieux. 

33. Ce sont certainement des raisons graves qui ont 
guide l'Indone,sie dans son refus de porter la question 
devant la Cour internationale de Justice. Opposee a 
deux Etats aussi influents que les Pays-Bas et 1' Aus
tralie, l'Indonesie pouvait craindre de ne pas obtenir 
le respect total de ses droits. 

34. Le projet de resolution (A/C.1/L.173) cherche 
a resoudre un probleme dont on ne peut nier 1' exis
tence. C'est dans le but de recheroher une solution 
constructive que !Ja delegation de l'Equateur fait appel 
aux autres delegations pour qu'elles appuient ce projet 
de resolution. 

35. M. PETRZELKA (Tchecoslovaquie) declare 
que la question de l'lrian occidental a deja ete inscrite> 
plusieurs fois a l'ordre du jour de 1' Assemblee gene
rale. Un tel differend a des effets defavorables, non 
seulement sur les relations entre 'les deux Etats en 
presence, mais egalement sur le plan international et 
surtout dans 1' ensemble asiatique. I1 ne fait aucun doute 
que la revendication indonesienne est legitime. La 
question de 1'Irian occidental n' etait pas et n' est pas 
separable de la question indonesienne. Aucune raison 
ne milite en faveur d'une evolution du peuple de l'Irian 
occidental separee de celle de ses freres indonesiens. 
Rien, en outre, ne justifie le maintien de la souverainete 
des Pays-Bas sur ce territoire : il serait contraire aux 
interets du peuple papou. L'exemple des peuples qui 
sont entres dans 1a voie de l'independance montre suf
fisamment les progres auxquels peuvent pretendre des 
peuples libres. 
36. L'Indonesie a montre que, pour sa part, elle etait 
prete a negocier. C'est le devoir de !'Organisation des 
Nations Unies de recommander un reglement paci
fique, qui ne peut etre atteint que par des negociations. 

37. C'est pour cette raison que la deh~gation de la 
Tchecoslovaquie appuiera le pro jet de resolution (A/ 
C.l /L.173) qui represente un effort constructif, con
forme aux principes de la Charte des Nations Unies. 

38. M. CHANG (Chine) constate que la Commission 
se trouve en presence d'un clifferend marque par 1a 
passion. L'histoire des negociations qui ont conduit a 
l'independance de l'Indonesie semble montrer que, aux 
yeux des Hollandais, la N ouvelle-Guinee occidentale 
jouissait d'un statut special et que les Indonesiens 
avaient, a r epoque, accepte ce point de vue. Par 'la 
suite, les negociations ont echoue, les deux parties 
n'ayant pas reussi a trouver un terrain d' entente. 

39. Sans aucun doute, }'argumentation juridique pre
sentee est serieuse et la delegation chinoise estime que 
la question devrait etre portee devant la Cour inter
nationale de Justice. 

40. Quant a l'aspect politique du probleme, l'Indone
sie fonde sa th(~se sur l'anticolonia:lisme. I1 est incon
testable que la domination hollandaise sur la Nouvelle
Guinee occidentale- ou l'Irian occidental- soit une 
manifestation du colonialisme, mais Ie representant des 
Pays-Bas a affinne devant la Commission (857eme 
seance) que les Papous auraient, le moment venu, la 
possihilite de choisir leur destin. 

41. La Chine, fidele a sa tradition, s'est toujours faite 
Ie champion des droits des peuples opprimes. N ean
moins, la situation presente est quelque peu differente 
de celle d'un peuple desireux de rejeter un joug op
presseur. En effet, la population de la N ouvelle-Guinee 
occidentale ne participe pas au differend. II s'agit d'une 
opposition entre deux Etats souverains a propos d'un 
territoire dont les habitants n'ont pas exprime leur 
volonte. Colonie hollandaise, la N ouvelle-Guinee occi
dentale deviendrait en fait une colonie indonesienne 
si la souverainete sur ce territoire etait transfe,ree a 
l'Indonesie. II n'appartient pas a !'Organisation des 
Nations Unies de distrihuer les colonies ni de les 
transferer d'un Etat a un autre sans consulter 1es 
interesses. 

42. Quant aux negociations reclamees par plusieurs, 
on peut se demander sur quelle base elles pourraient 
etre entreprises. Il semble bien qu'a l'heure actuelle 
le conflit entre les deux parties ne soit pas suffisam
ment mur pour que des negociations aient des chances 
reelles de succes. 

43. Toute solution politique doit tenir compte du 
bien-etre des habitants dont l'avenir est en jeu. 

44. Le projet de resolution des 13 puissances (A/ 
C.l/L.173) ne re:pond pas a ces exigences. C'est Ia 
raison pour laquelle la delegation chinoise ne pourra 
pas voter en sa faveur. 

45. l\1. GEORGES-PICOT (France) declare que sa 
delegation demeure fidele a la position qu'elle a tou
jonrs observee en la matiere et qui lui est dictee par 
la Charte des Nat ions U nies. La question de la N ou
velle-Guinee occidentale n'aurait jamais du etre ins
crite a l'ordre du jour de 1' Assemblee generale. 

46. En fait, ce que 1le representant de l'Indonesie de
mande a la Commi:;sion n'est autre que de se prononcer 
sur !'interpretation d'un traite, en l'espece la Charte 
de transfert de 1a souverainete ( S/1417 /Add. I, an
nexe VII). La delegation fran<;aise estime que 1' As
semblee ne peut en aucune maniere arguer de sa com
petence en la mati~~re. 

47. Certaines de1egations ont invoque 1' Article 35 de 
la Gharte des Nations U nies. C' est faire bon marche 
de 1' Article 2, paragraphe 7, dont I' application gene
rale ne peut etre mise en echec ni par 1' Article 35, ni, 
par consequent, par les Articles 10 et 14 auxquels i1 a 
egalement ete fait allusion. 
48. I1 importe en outre de souligner, comme ~l'a tres 
bien explique le chef de la delegation australienne 
( 858eme seance), qu'il ne s'agit nullement d'un dif
ferend tel que la Charte en prevoit, mais d'une 
tentative pure et simple d'annexion par un Etat 
Membre d'un territoire appartenant a un autre Etat 
l\!Iembre. I1 est un peu arbitraire, dans ces conditions, 
de parler d'un probleme colonial, car personne ne con
teste le manque de maturite de 1a JX>PUlation de la 
N ouve11e-Guinee occidentale. La Puissance adminis
trante a rempli les obligations qui lui incombent aux 
termes de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies. 
E~lle a meme ete plus loin, puisqu'elle s'est enga:gee 
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formellement a mettre la population en mesure de de
cider de son statut, au moment opportun. 
49. L'attitude indonesienne correspond etrangement 
a la definition du colonialisme, telle qu'elle a ete don
nee a la Conference afro-asiatique, tenue a Bandoung 
en 1955. 

Printed in U.S.A. 

50. Dans ces conditions, toute recommandation que 
pourrait formuler la Commission serait contraire a ia 
fois aux dispositions de la Charte des Nations U nies 
et aux interets memes de la population papoue. 

La seance est levee a 18 h. 10. 
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